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Chers Villageois, chères Villageoises 

 

 

çCette ann®e 2016, nôa pas ®t® simple. Il a fallu se remettre de situations p®nibles li®es 

aux agressions fondamentalistes, intégristes qui ne laissent aucune place au bon vivre 

ensemble. La situation ®conomique du pays est au plus bas. Nous sommes t®moins dôu-

ne crise humanitaire sans précédent où des milliers de personnes fuient leur pays en lais-

sant tout derrière eux. Le climat fait des siennes. Prenons conscience  que notre monde 

est en pleine mutation. Posons-nous les bonnes questions, arr°tons dô°tre individualiste, 

construisons lôavenir ensemble dans le respect et la s®r®nit®.  

 

 Tout cela pour vous dire au combien Je suis tr¯s heureux de vous retrouver pour la troi-

sième année dans ce bulletin municipal. Cela fait déjà trois ans que vous me faites 

confiance. Trois ans côest aussi, (pour nous ®lus) un parcours de mi-mandat. Côest lôoc-

casion de faire un petit bilan. Beaucoup de sujets ont été abordés cette année. 

 

Comme vous le verrez dans votre bulletin annuel, beaucoup de photos illustreront les 

différents projets sur lesquels, le conseil municipal et moi-même avons travaillé. 

Vous  pourrez lire tous les messages de nos représentants associatifs sans qui la vie du 

village serait sans aucun doute, moins attrayante. Vous verrez aussi quô¨ Ch©telneuf il y 

a encore, et côest tant mieux,  de belles naissances. Vous pourrez lire nos infos pratiques, 

etcé Jôai souhait® que ce bulletin municipal soit simple facile ¨ lire et accessible. Sa-

chez aussi que la mise en ligne dôun site internet de la commune sera bient¹t disponible. 

Vous pouvez dôores et d®j¨ le consulter (en cours de r®alisation) sur : http://

chatelneuf.jimdo.com/  

 

Comme à son habitude je tiens à remercier tout mon Conseil Municipal ainsi que tout le 

personnel communal pour leur implication, leur disponibilité et leur travail. 

 

Enfin, comme il est de coutume, au nom du Conseil Municipal de Châtelneuf, je tiens à 

souhaiter ¨ toutes et ¨ tous ainsi quô¨ vos proches, mes meilleurs vîux pour 2017. Que 

celle-ci soit propice à tous vos souhaits. 

 

 

Nicolas SAUVINET 

Maire de Châtelneuf 

http://chatelneuf.jimdo.com/
http://chatelneuf.jimdo.com/


 

 

BUDGET 

Fonctionnement Dépenses 2016 Montants % 

Charges à caractères Générales 55817 26 

Charges de Personnel 86900 40 

Autres charges de gestion courante 32040 15 

Charges Financières 12000 6 

Atténuations de produits 5500 3 

hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ǎŜŎǘƛƻƴǎ 3518 2 

±ƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 13653 6 

Dépenses imprévues fonctionnement 3763 1 

Charges exceptionnelles 275 1 

Total Dépenses  2016 212119 100 

Fonctionnement 

Fonctionnement Recettes  2016 Montants % 

Produits des services 6530 3 

Impôts et Taxes 83171 39 

Dotations et Participations 61596 29 

Produits de gestion courante 16000 8 

Excédent 2015 Reporté 32826 15 

Atténuations de charges 11996 6 

Total Recettes  2016 212119 100 
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Investissement Recettes  2016 Montants % 

virement section de fonctionnement 15000 22 

opérations d'ordre entre sections 3518 5 

dotations fonds divers réserves 6871 10 

subvention d'investissement 8908 13 

emprunts et dettes 4656 7 

immobilisations corporelles 10000 15 

Produits des cessions 1815 2 

{ƻƭŘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾΦ ǊŜǇƻǊǘŞ 17609 26 

Total Recettes  2016 68377 100 

Investissement 

Investissement Dépenses 2016 Montants % 

remboursement d'emprunt 27675 40 

immobilisations corporelles 40702 60 

    

Total Dépenses  2016 68377 100 
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INFORMATIONS MAIRIE  

 
Horaires dôouverture au Public  

 

Mardi de 10h30 à 12h30 et de 16h00 à 17h30 

 Jeudi de  10h30 ¨ 12h30 et de 15h30 ¨ 17h00 

 

Le Maire et les Adjoints sont disponibles sur rendez-vous. 

 

Tél Mairie : 04 77 76 84 29 

Fax : 04 77 76 88 04 

Adresse mail : mairie.chatelneuf@wanadoo.fr 

 

Inscriptions sur la liste électorale 

 

Les inscriptions se font à la mairie de votre domicile avant le 31 décembre. 

 

Recensement Militaire 

 

Vous venez dôavoir 16 ans, vous °tes invit®s ¨ vous pr®senter ¨ la mairie de votre domicile afin de 

vous faire recenser dans les 3 mois à compter de vos 16 ans, munis du livret de famille de vos pa-

rents. Une attestation vous sera délivrée, elle vous sera nécessaire pour vous présenter aux exa-

mens, concours et permis de conduire. 

Tarifs salle associative 
 

¶ Tarif pour résidents de la commune :  

 -Location week-end :250ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  

 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 -Location journ®e seule (jusquô¨ 21h) :150ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus) , 

  Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 

¶ Tarif pour résidents hors commune :   

 -Location week-end : 290ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  

 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 -Location journ®e seule (jusquô¨ 21h) :190ú (vaisselle ordinaire et m®nage inclus),  

 Suppl®ment de 50ú vaisselle qualit® sup®rieure 

 

 

 Caution de 1000ú et attestation dôassurance obligatoire . R®servations et renseignements en 

Mairie (04/77/76/84/29) ou Marc Pelardy (06/74/56/27/85) 



 

 

 

URBANISME 2016 
 
      Permis de construire déposés en 2016 : 

  Laurent ADILONðLe Simonï Construction dôun garage 

  Marc BARNOUXðChantecoqðMaison dôhabitation 

 

 

       Autorisations de travaux-Déclarations préalables déposées en 2016 : 

 

 Duchez Samy - Chantecoq - Construction de murettes 

 Jean-Claude MARET - Sollègue - construction dôun mur 

 GAEC Pelardy-Barou - Malecot - pose de photovoltaïques 

 Yohann PASCAL - Fraisse - Am®nagement dôune terrasse 

Vers une nouvelle agglomération forézienne 
 

 

Au 1 er janvier 2017, la nouvelle communaut® d'agglom®ration for®zienne rassemblera 88 communes 

issues de la Communaut® dõagglom®ration Loire Forez et des communaut®s de communes des Monta-

gnes du Haut -Forez, du Pays dõAstr®e et du Pays de Saint-Bonnet -le-Château.  

Dans la continuité des actions engagées par Loire Forez, l'ambition de cette nouvelle intercommunalité 

sera de catalyser les énergies locales pour dynamiser durablement le territoire et répondre efficace-

ment aux attentes de ses 106 000 habitants.  
2017, ann®e de transition pour la nouvelle intercommunalit® 

 

Depuis plusieurs mois, élus et agents des 4 communautés travaillent ensemble à dessiner la feuille de 

route de ce nouveau territoire, faisant d'une obligation réglementaire une opportunité pour dévelop-

per l'attractivité et la qualité de vie au quotidien.  

 

L'année 2017 sera une année de transition et de consolidation car l'harmonisation des compétences se 

fera de manière progressive. Dans un premier temps, elles continueront à être exercées dans les an-

ciens périmètres.  

 

La nouvelle assemblée communautaire, qui comptera 130 conseillers, se réunira pour la première fois 

les 3 et 10 janvier 2017 pour procéder à l'élection du (de la) Président(e) et du bureau communautaire. 

D'ores et déjà, la commune de Châtelneuf a désigné ses représentants pour siéger au sein du conseil 

communautaire. Il s'agit de : Mme GOUBIER Chantal (titulaire) et M. YAHIAOUI Kamel (suppléant)  

 

Pour en savoir plus sur la nouvelle agglomération forézienne, un numéro spécial de Loire Forez mag  a 

été réalisé et diffusé dans toutes les boites aux lettres du territoire. Vous pourrez le consulter sur 

www.loireforez.fr (espace téléchargement)  



 

 
               POLE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL  

 

 

Les communes de Bard, Châtelneuf et Essertines-en-Châtelneuf partagent depuis de nombreuses 

ann®es lôemploi dôagents techniques quôelles mettent ®galement ¨ disposition de lôune ou lôautre 

des trois communes, afin dôaccomplir lôensemble des missions traditionnellement d®volues aux 

services techniques : entretien des voiries, du patrimoine, des espaces verts etc. 

De plus, elles partagent r®guli¯rement lôacquisition de mat®riels permettant lôexercice de ces mis-

sions. 

 Elles ont cr®® une entente intercommunale afin de parfaire leur gestion mutualis®e et notamment 

de permettre lôinstallation des agents et du mat®riel dans lôensemble des locaux techniques des 

trois communes. 

 

Elles souhaitent aujourdôhui sôassocier de mani¯re durable pour la r®alisation de leurs missions 

techniques.  

 

Côest dans cette dynamique que sôinscrit la cr®ation dôun service unifi® ç pôle technique intercom-

munal » à compter du 1er janvier 2017. 

 

Le service unifié constitue un outil de mutualisation permettant de regrouper les services et équi-

pements des communes membres, de mettre en commun, dôam®liorer et de rationaliser les moyens 

pour lôaccomplissement des missions des cocontractants.  

 

Ainsi, dans un souci de recherche de complémentarité entre nos organisations, il est convenu de 

créer un « service commun  pôle technique intercommunal ». Ce service commun sera g®r® par la 

Commune dôEssertines-en-Châtelneuf. 

 

Deux agents à temps complet, Bruno GIBERT et Régis DEFRADE intégreront ce service . 

 

Une adresse mail est à disposition des administrés des trois communes pour signaler les problèmes 

afférents au service (exemple : chute dôarbres,  probl¯me voirieé.) :  

poletechnique.ebc@orange.fr . 

 

Bien s¾r, lôinterlocuteur privil®gi® restera le Maire de chacune des trois communes. 
 

mailto:poletechnique.ebc@orange.fr


 

 
Le Mont Semiol au coeur de toutes les attentions !  

 

Dans le Forez, le basalte est un patrimoine à lui tout seul ! Ses caractéristiques chimiques permet-

tent lôinstallation dôune flore particuli¯re et rare. Seuls des v®g®taux adapt®s peuvent se d®velop-

per sur ces pics, comme la gag®e de Boh¯me et la pulsatille rouge, deux fleurs prot®g®es. De lôat-

trait touristique aux qualit®s culturelles quôils v®hiculent, ces sites m®ritent toute notre attention.  

Depuis 2002, Le Conservatoire dôespaces naturels Rh¹ne-Alpes et ses partenaires locaux 

(propri®taires, ®lus et usagers) m¯nent un programme de pr®servation sur neuf de ces sites remar-

quables, dont le Mont Semiol sur notre commune, avec le soutien financier du Département, de la 

R®gion et de lôUnion europ®enne.  

Fin septembre, un chantier bénévole a eu lieu sur le Mont Sémiol. Onze courageux et courageuses 

ont participé à des opérations de débroussaillage et de restauration paysagère. Une fois les prunel-

liers et les genets évacués, les pins de boulange, fleurons du site, ont dévoilé aux participants leurs 

formes tourmentées. En mars prochain, le site accueillera des étudiants en « Gestion des milieux 

naturels et de la faune è, qui viendront poursuivre le travail de restauration. Lôobjectif ? Faciliter 

lôutilisation des parcs de p©turage existants, pour que le site puisse °tre entretenu ç en routine è 

par le pastoralisme.  

Pour en savoir plus sur les pelouses sèches sur basalte du Forez, rendez-vous sur le site internet du 

Conservatoire dôespaces naturels, ¨ cette adresse : http://www.cen-rhonealpes.fr/les-territoires/

loire/des-pelouses-seches-sur-basalte/  



 

 Travaux 2016 

ECOLE :  

Montant des travaux 33542.83ú ( menuiseries et isola-

tion/électricité/peinture/Chauffage/aménagement mo-

bilier) 

Parvis salle des fêtes  

(bordures et rev°tement) 4108.68ú , finan-

cé directement par la commune 

 

Enrobés : 

Chemin de Planchat 

(recherche dôamiante 349.20ú - enrob® 

35521.56ú) 

Chemin de Soll¯gue (recherche dôamiante 

903.60ú - enrob® 44235.84ú) 

 

En 2017, aucun travaux de revêtement ne 

sera engag®. Le report de lôenveloppe de 

Loire forez sera reporté sur 2018 .

(17629.05ú) 

Portail du cimetière 

 

Sablage - peinture  540 ú 


